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brevets
Question écrite n° 67279

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'attention de M. le Premier ministre sur la position commune européenne du
conseil des ministres ouvrant la voie à la brevetabilité des logiciels. En dépit des demandes de plusieurs pays
européens, la Commission de l'UE est parvenue à faire adopter une position commune autorisant de facto la
brevetabilité des logiciels. La délégation française n'a malheureusement pas rejoint le camp des pays comme
l'Allemagne, le Danemark et les Pays-Bas, protestant contre la brevetabilité des logiciels et considérant qu'elle
ne fera qu'entraîner l'Europe dans l'état de dépendance toujours croissante vis-à-vis des filières technologiques
américaines. La commission juridique du Parlement européen avait même demandé - proposition soutenue à
l'unanimité - que la procédure soit reprise ab initio. Il paraît évident que l'habile périphrase choisie pour le projet
de texte - une solution technique innovante apportée à un problème technique, solution pouvant être mise en
oeuvre par des moyens matériels et logiciels - à la place du mot logiciel, ouvre la voie au verrouillage des
logiciels par des grandes entreprises, leur permettant de bloquer les améliorations et les apports intellectuels
successifs. Il souhaite attirer l'attention sur le fait que les termes du texte de la prétendue position commune du
Conseil sont interprétés de manière radicalement différente par les gouvernements européens. Les
gouvernements polonais et espagnol considèrent ainsi que ce texte permet le brevetage des logiciels de façon
pure et simple. Si cette directive était adoptée, elle ferait courir à l'Europe de très grands risques économiques,
financiers et technologiques. Cela aurait pour conséquence le déclin de la recherche européenne, la fracture
sociale liée à la flambée inévitable des prix du matériel informatique, la fin des petits et moyens éditeurs. Seules
les grandes entreprises seront capables de payer des royalties de multiples brevets pour innover et
commercialiser. Il lui demande donc si le Gouvernement est réellement conscient des risques qu'il prend en
soutenant la résolution ouvrant la voie à la brevetabilité des logiciels, étant donné que le débat démocratique n'a
jamais été et n'est toujours pas ouvert au Parlement français à ce sujet. - Question transmise à Mme la ministre
déléguée aux affaires européennes.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu interroger le Gouvernement sur le projet de directive relative aux
inventions mises en oeuvre par ordinateur. La France soutenait le principe d'une telle directive sur la
brevetabilité des inventions mises en oeuvre par ordinateur afin de fixer des règles de droit claires et d'encadrer
précisément la pratique en la matière. Il est clair que le logiciel en tant que tel n'est pas brevetable mais il
convient de pouvoir protéger l'innovation. Cependant, la France a également toujours affirmé qu'elle tiendrait le
plus grand compte de l'accueil réservé par le Parlement européen à la position commune du Conseil. Le 6 juillet,
le Parlement a largement rejeté cette position commune. Le message délivré est donc très clair et la France
entend le respecter. Il faut cependant noter que l'Office européen des brevets (OEB) a déjà délivré des brevets
(environ 30 000) sur les inventions mises en oeuvre par ordinateur et continuera probablement à le faire à
l'avenir. En l'absence de décision du législateur, il reviendra donc à l'OEB, sous le contrôle du juge, de décider
au cas par cas sur cette question. Nous devrons dans tous les cas de figure veiller à ce que l'environnement
juridique ait un impact positif pour l'ensemble des parties concernées, l'industrie des logiciels considérée dans
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son ensemble, tant les petites et moyennes entreprises et la communauté du logiciel libre que les grands
acteurs du secteur.
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